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’est au château de
Cheverny que Phi-
lippe Rouillac, au-Cjourd’hui associé à

son fils Aymeric, s’est fait un
nom avec les grandes ventes
aux enchères que le commis-
saire-priseur de Vendôme a
lancées en 1989. L’apogée de ce
compagnonnage d’un quart de
siècle entre les Rouillac et
Cheverny intervint en 2013,
avec, l’enchère la plus haute de
l’année réalisée en France : la
vente, pour 7,3 millions d’eu-
ros, d’un coffre laqué ayant ap-
partenu au cardinal de Maza-
rin, acquis par le Rijksmuseum
d’Amsterdam.
Toutefois, après un quart de
siècle à Cheverny, les Rouillac
ont dû se mettre en quête d’un
autre site. « Le propriétaire de
Cheverny, le marquis Charles-
Antoine de Vibraye souhaitant
ouvrir un restaurant permanent
dans l’orangerie qui accueillait
la vente, indique Aymeric
Rouillac, nous avons fait le tour
des grandes maisons et des châ-
teaux du val de Loire suscep-
tibles d’accueillir l’exposition et
la grande vente annuelle. Et
nous sommes tombés d’accord
avec le château d’Artigny. »
Propriété de la famille Traver-
sac (groupe des Grandes
Étapes françaises), l’établisse-
ment hôtelier de luxe sera en-
tièrement privatisé et dédié à
la grande vente aux enchères,
trois jours durant. « Nos clients
privilégiés pourront même pro-
fiter d’une formule spéciale
pour résider à l’hôtel autour de
la vente », précise Aymeric
Rouillac.

Si ce fantasme de tuffeau et
d’ardoise de l’entre-deux-
guerres, construit par le parfu-
meur milliardaire François
Coty n’a pas le prestige histo-
rique de Cheverny, le château

du bord de l’Indre offre des
avantages qui ont séduit les
commissaires-priseurs : « Un
vaste parking, le grand salon de
200 places assises pour la
vente, le hall d’accueil et les

salles de restaurant pour l’ex-
position des œuvres, le parc et
la terrasse pour la garden-
party, la salle de la Rotonde
pour un dîner de gala au profit
d’une œuvre, toute l’infrastruc-
ture hôtelière qui nous est réser-
vée pour plusieurs jours, la si-
tuation au cœur d’un nœud
autoroutier, la gare de TGV à
proximité… » détaille Aymeric
Rouillac. Qui sourit : « Et puis,
les deux châteaux ont une vraie
ressemblance et de Cheverny à
Artigny, ça rime bien finale-
ment ! »

Pascal Landré

Rouillac : leur marteau va
frapper désormais à Artigny
Après 25 ans de ventes aux enchères annuelles à Cheverny, les commissaires-
priseurs de Vendôme et Tours investiront, en juin, le château d’Artigny.

Le 7 juin, c’est au château d’Artigny, à Montbazon, que les commissaires priseurs Philippe et
Aymeric (photo) Rouillac, organiseront leur grande vente aux enchères annuelles, dans ce fleuron
de l’hôtellerie de luxe en val de Loire.

> Le château d’Artigny fut
construit entre 1919 et 1928, à
Montbazon (12 km de Tours) par
François Coty, célèbre et
richissime parfumeur, patron de
presse et homme politique.

> Il est la propriété du groupe

familial Traversac depuis

1959 (hôtellerie de luxe).

> La grande vente aux enchères

annuelle de l’étude Rouillac

aura lieu dimanche

7 juin 2015 au château d’Artigny.

repères

La “ folie ” d’un milliardaire

en bref
SOCIAL
Préavis de grève
au Technicentre SNCF
Pour la deuxième fois en
moins d’un mois, la CGT
appelle les agents SNCF du
Technicentre de
Saint-Pierre-des-Corps à faire
grève à compter de ce
vendredi 5 décembre pour
dénoncer la précarisation des
emplois sur le site et le
recours aux intérimaires. Ils
réclament l’embauche de
14 cheminots sous statut.

CONFÉRENCE
Le management
de la performance
vue par la JCE

Avec le soutien de la ville de
Tours, la Jeune Chambre
économique organise ce
vendredi 5 décembre une
conférence sur « le
management de la
performance ». La rencontre
se déroulera à partir de 17 h à
la mairie de Tours. Elle sera
animée par Thierry
Martignon, directeur régional
de la Banque publique
d’investissement (BPI) et
Michel Hervé, président
fondateur du groupe Hervé.

MÉTIERS
Un atelier pour enfants
au musée des
Compagnons
Dans le cadre de l’exposition
« Les habits de métiers », le
musée du Compagnonnage de
Tours propose un atelier pour
les enfants dédiés aux
costumes des artisans samedi
6 décembre. Après la
découverte du musée et des
vêtements spécifiques liés aux
différentes corporations, les
petits visiteurs seront invités
à réaliser un pantin vêtu selon
le métier de leur choix.
L’animation débutera à 15 h.
Nombre de places limité à
10 enfants de 3 à 6 ans,
accompagnés d’un adulte.
Participation : 3,70 € par
enfant. Renseignements au
02.47.21.62.20.
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